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Statut et mission des khalifes de serigne touba

Bien qu'étant tous des fils de Cheikh Ahmadou Bamba, chacun d'eux à troqué le lien de sang
contre un lien d'allégeance se réclamant tous ses fervents disciples et ses serviteurs
infatigables. Leur statut et leur mission seraient compris d'avantage en faisant un rappel sur
le sens et le rôle du Khalifat en Islam. Seydouna Abou Bakr, Seydouna Oumar, Seydouna
Ousmane, et Seydouna Alioune avaient comme tâche entre autre d'assurer la bonne gestion
du patrimoine islamique, de veiller au respect stricte de la ligne de conduite islamique, de
guider la communauté musulmane dans la bonne voie. Ce sont ces mêmes rôles qu'assurent
les nobles khalifs au nom de Cheikh Ahmadou Bamba.

Magistères suprêmes du mouridisme, ils sont les garants de l'héritage que nous a légué Cheikh Ahmadou Bamba,
porte parole de Serigne TOUBA ils sont ainsi les guides de la communauté mais aussi les références mieux,
l'incarnation des recommandations du Cheikh a tous les disciples : l'adoration de DIEU et le travail. Représantants
de Cheikh Ahmadou Bamba, ils orientent les discilpes leur donnent les recommandations qu'ils doivent observer
strictement en vu d'obtenir l'agrément de leur maître Cheikh Ahmadou Bamba ce qui n'est autre que celui du
prophète donc celui de DIEU le TRES HAUT.

L'actuel khalif et ses prédécesseurs ses vénérables aînés ont fait revivre chaleureusement aux mourides toutes les
vertues attachées à la personne du Grand Cheikh et ils se sont aussi distingués par des actions qui réalisent le
voeux de leur maître.

Ils sont assurément dans le coran "La progéniture qui leur succéda dans l'héritage du message " S7V169
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